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Présentation brève et synthétique retraçant les informations financières 

essentielles  
du budget primitif 2025 

de la Région Centre-Val de Loire 
 

Conformément à l’article L. 4313-1 du Code général des collectivités territoriales 

 

 

Le BUDGET 2025 très contraint mais construit autour de 10 priorités 
 

 

 
 
 

• Le niveau abyssal atteint par la dette de l’Etat risque de se traduire pour l’année 2025 par 

des baisses importantes des dotations accordées aux collectivités et notamment aux 

Régions, telles que prévues dans le projet de Loi de Finances « Barnier ». 

 

• Entre 50 et 65 millions d’euros en moins sur un budget annuel déjà contraint. 

• Dans ce cadre hyper contraint, la Région ne choisit pas la scénario « tronçonneuse » 

pour couper brutalement dans les services publics, dans la mobilité, dans l’éducation, dans la 

culture ou la vie associative. 

 

• Dans une période de remise en question des capacités financières de nos collectivités 

locales, la Région Centre-Val de Loire restera le premier partenaire des territoires et des 

habitants, pour l’accès aux soins, pour les économies d’énergie. 

• Des choix responsables partagés avec l’ensemble des partenaires, qui se traduisent par une 
redéfinition dans de nombreux domaines du niveau d’intervention de la Région. 

 

• Des choix ciblés de réduction des dépenses afin de maintenir une solidité budgétaire 

permettant de conserver les capacités à agir pour les années à venir. 

Des choix équilibrés soutenus par un emprunt maîtrisé afin de ne pas effondrer les moyens 

financiers destinés aux interventions prioritaires. 

 

• En fonction du Projet de Loi de Finances qui sera arrêté au 1er trimestre 2025, une décision 

modificative pourra ajuster les crédits destinés à certains domaines d’intervention et 

accroitre la part d’autofinancement pour les investissements. 

 
• La Région poursuivra l’accompagnement des entreprises et des agriculteurs confrontés 

à une situation très préoccupante. 

 

• Une totale détermination à maintenir notre Région en première ligne dans la défense de 

l’emploi et de l’attractivité économique, dans la valorisation de nos atouts culturels et 

touristiques, dans la mobilisation pour la transition écologique. 

 
• Un niveau d’investissement qui se situera à 400 millions d’euros au lieu de 500 millions 

nécessaires au regard des projets sur 2025. (Hors Fonds européens) 
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LE BUDGET EN CHIFFRES 
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Le budget 2025 de la Région Centre-Val de Loire s’élève à 1,669 Md€. Il comprend, pour 

les dépenses : 

- 1 078,6 M€ en section de fonctionnement ; 

- 503,3 M€ en section d’investissement (hors réaménagement de dette). 

 

 

Grâce à l’optimisation des ressources, plus de 84% du budget de la Région Centre-Val de 

Loire est consacré directement aux interventions régionales à destination des habitants 

et des territoires. 

 

En 2025, ces interventions régionales s’élèvent à 1,401 Md€ en Région Centre-Val de Loire. 

 

L’équilibre du budget 

 

(les totaux dépenses et recettes incluent les fonds européens) 
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Dépenses du budget primitif 2025 | 1,669 Md€ 
toutes sections confondues, hors réaménagement de la dette 

 

 

Un budget 2025 de rupture contraint par les baisses importantes des moyens accordés 

par l’Etat mais des dépenses qui demeurent tournées vers les priorités du territoire : 

 

Les dépenses de fonctionnement s’élèvent à 1 078,6 M€ et marquent un engagement fort pour les 
formations sanitaires, l’éducation, la mobilité, la transition écologique, le soutien aux entreprises, aux 
agriculteurs et aux agricultrices.  

 

Le niveau d’investissement s’élève à 503,4 M€ pour l’année 2025 (hors dette) répartis sur les politiques 
régionales. Malgré la contrainte, l’action régionale se concentre sur les actions prioritaires notamment : 

- dans le domaine des transports en limitant l’acquisition de matériel ferroviaire au niveau et au 
rythme le plus indispensable pour répondre à l’augmentation de la fréquentation des train, 
 

- dans les lycées par la poursuite de la programmation de la construction du lycée de 
Châteauneuf-sur-Loire. 
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L’EVOLUTION DES RECETTES 

 

 

Les recettes 2025 sont impactées par la contribution que s’est vue imposée la Région aux 

redressements des comptes publics. Les principaux postes de recettes évoluent comme suit : 

 

Gestion de dette et de trésorerie  

Au 1er janvier 2025, la dette réglementaire représente un encours de 1,199 Md€. Cette dette 
long terme est composée à plus de 99,9 % de conventions non risquées. A fin 2024, le taux moyen de 
la dette bancaire et obligataire s’établit à 2,35 %, en baisse par rapport à l’exercice précédent du fait du 
positionnement majoritaire des nouvelles mobilisations sur index révisable dans le même mouvement 
de baisse que celui enclenché par la Banque Centrale Européenne. L’inscription budgétaire 2025 
intègre une charge d’intérêts représentant 1,5 % du budget régional. 

Sur l’année 2025, la Région conserve son objectif de trésorerie zéro avec un pilotage de du court terme 
ajusté. Sur les financements long terme, le recours à des conventions signées avec des établissements 
institutionnels (Banque Européenne d’Investissement, Banque des Territoires) permettra à la Région 
d’optimiser tant son profil d’amortissement que ses conditions financières. 
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20 ans
Le dispositif unique de soutien à l’emploi associatif CAPASSO fête ses 20 ans. En 2025, la Région consacrera 8 

millions d’euros à ce dispositif inédit.

Depuis la crise sanitaire de 2020, la Région accompagne l’économie de proximité et du quotidien.

En 2025, elle poursuivra ce soutien via le Fonds régional partenarial CAP Economie de Proximité qui sera doté de 

1,8 millions d’euros.

C’est l’objectif que se fixe la Région avec son programme Installation-Transmission- Développement à destination 

des jeunes Agriculteurs et des Nouveaux installés en Agriculture (DJA et DNA)

doté de 5 millions d’euros en 2025 (220 en moyenne entre 2014 et 2022)

En 2025, la Région mettra en lumière ses patrimoines à travers 3 anniversaires :

les 20 ans de sa véloroute emblématique La Loire à Vélo

les 25 ans de l’Inscription du Val de Loire au Patrimoine Mondial de l’UNESCO les 15 ans de l’inscription du repas 

gastronomique des français au patrimoine mondial immatériel de l’UNESCO par l’IEHCA

389 Millions d’euros Le montant du budget régional dédié aux Mobilités.

C’est l’enveloppe global des Contrats régionaux de Solidarité Territoriale (CRST) sur 6 ans.

Ce montant fait de la Région le 1er partenaire de l’aménagement du territoire au service des habitants.

En 2025, la Région mobilisera 38,47 millions d’euros.

Date de début de la construction du futur lycée

de Châteauneuf-sur-Loire dans le Loiret

+ de 160
Plus de 160 structures (hôtelières, restauration, sites, offices de Tourisme…) ont été accompagnés dans leurs 

projets de tourisme durable et responsable.

La Région Centre-Val de Loire : 2e Région qui dépense le plus pour la Recherche

avec 17€/hab./an

Dans le cadre de son dispositif de sensibilisation et de concertation « COP O Lycées », la Région mobilisera la 

moitié des lycées

soit 2 000 jeunes et les accompagnera à porter des projets au sein des établissements.

52 projets lauréats de la 1ère édition du nouveau dispositif AVEC Appel à projets Vie Etudiante et de 

Campus pour 700 000 euros de subventions bénéficiant aux étudiants en région.

Les projets verront le jour à la rentrée 2025.

Le nombre de voyages gratuits depuis le lancement du dispositif Rémi Yep’s qui permet aux jeunes de 

15/25 ans de voyager gratuitement les week-end et/ou jours fériés depuis la rentrée 2023.

(en moyenne 20 000 jeunes chaque week-end)

C’est le nombre de sites Natura 2000 dont l’animation et la gestion sont désormais transférées à la 

Région.

Cette dernière décide d’étendre cette nouvelle compétence à la protection de la faune sauvage.

Pour accompagner les projets des lycéens : à travers les dispositifs 100% Education

(mobilité ; citoyenneté ; santé ; cadre de vie participatif ; lycée inclusif ; devoir de mémoire…)

130,5 millions d’euros
Malgré une baisse des dotations de l’Etat au titre du PACTE de 30%, la Région continue son engagement pour la 

formation professionnelle en 2025 avec 130,5 M€ dédiés à cette compétence.

63 médecins salariés ont été recrutés, 20 centres régionaux de santé ouverts et plus de 83 000 

consultations ont été réalisées par les médecins du GIP Pro Santé (à ce jour en 2023).

23 000 habitants du Centre-Val de Loire disposent désormais d’un médecin référent.

18,685 millions d'euros C’est le montant pour 2025 dédié à la politique transition écologique et biodiversité de la collectivité régionale.

40%
C’est la part des crédits régionaux consacrés à la transition énergétique et écologique dans les nouveaux Contrats 

régionaux de Solidarité Territoriale.

Le taux d’insertion professionnelle des demandeurs d’emploi ayant suivi une

Formation régionale DEFI.

612 Personnes ont été formées en 2024.

Depuis le lancement du dispositif, on compte : 4 237 personnes formées – 1 530 structures partenaires – un 

financement régional de 24 470 000€.

La Région reconduit en 2025 son dispositif d’aide à l’équipement numérique des jeunes des lycées pour un 

montant de 1,8 millions d’€.

Depuis son lancement, plus de 22 000 lycéens ont bénéficié de cette aide.

Gratuité La Gratuité des transports scolaires interurbains mise en place par la Région sera reconduite en 2025.

Cela représente un gain direct de 13 Millions d’euros de pouvoir d’achat pour près de 75 000 familles du 

territoire régional.

Sur la période de programmation 2014-2022, la Région a engagé 100% des crédits européens dont elle 

avait la gestion, soit 900 millions d’euros.

+ de 85%

1,8 millions d’euros

100%

Patrimoines

2 000 jeunes

52 projets

+ d’1 million

59

1,76 millions d’euros

SANTÉ

1,8 M€

400 M€
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